Recommandations :
Les calculatrices sont interdites.

L’utilisation de la calculatrice des ordinateurs et des logiciels est autorisée.

Aucun document autorisé.

· Les réponses sont rédigées à l’encre (pas de rouge) et au crayon de papier pour les croquis et les schémas.

· Le sujet devra être rendu avec toutes les pages dans le bon ordre, agrafées dans une copie d’examen.

· Le détail des calculs et résultats intermédiaires devront obligatoirement apparaître.

· Les contrôles seront mis en évidence quand cela est possible.

· Le nombre de décimales significatives sera respecté pour les résultats définitifs.

Ce dossier est accompagné :

· d’un Dossier Ressources numériques.
· de Documents Techniques numériques :
DT2i-calage et projet.dwg

DT3i-PCI REUNION.dwg

Archivage des documents réponses :

Le dossier « U22_n°candidat » devra être sauvegardé sur votre poste de travail et contenir les fichiers :
	N° étude concernée
	Nom du fichier
	Formats des fichiers

	Étude 1
	N°candidat.dwg
N°candidat_calage.txt

N°candidat_DA_chemise-verte.pdf

N°candidat_DA_lot.rtf

N°candidat_DA.pdf
	Format des fichiers suivant les logiciels utilisés.




BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 

TECHNICIEN GÉOMÈTRE TOPOGRAPHE
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	ÉPREUVE E2
	Technologie

	
	

	SOUS-ÉPREUVE U.22
	PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES


 Ce dossier est accompagné DE Documents Études (DE), de Documents Techniques (DT) et de documents Réponses (DR).

DOSSIER ÉTUDES

	N° de l’étude
	Activités et documents
	Barème
	Durée conseillée

	0
	Lecture du dossier
	
	15 mn

	1
	Rédaction du DMPC numérique et de l’extrait cadastral. 
	/15
	45 mn

	2
	Vérification de la conformité d’un réseau EU.
	/10
	50 mn

	3
	Préparation de l’étude des terrassements.
	/15
	70 mn











Note sur 40 points
	PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES     ÉTUDE 1

Rédiger le DMPC de l’opération, renseigner et tracer l’extrait cadastral

	

	SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert
Vous êtes chargé(e) de rédiger le DMPC numérique du lotissement « Le bois joli » ainsi que l’extrait cadastral. L’import du PCI (feuille dxf section AN) a déjà été réalisé dans le cadre de la réunion des parcelles.
La parcelle créée se nomme « réunion ». Le propriétaire est NEOLIA et la contenance cadastrale est 8444 m².
L’arpentage n’est pas fait lors de la réunion mais le sera après le bornage général du lotissement.

Deux bornes dégradées n’apparaissent pas sur le PCI, elles ont été retrouvées sur le site (grâce au témoignage de l’ancien propriétaire des parcelles réunies) en lieu et place des points topo 662 et 656 (angle nord-est et sud-est du lotissement) ces deux bornes seront remplacées par des neuves.
 

	ON DONNE : 


	Plan de bornage général DT1 (papier) et RES 10i (pdf)
DT2i : calage et projet.dwg (le plan des points de calage et dessin du projet)

DT3i : PCI REUNION.dwg (PCI de la réunion des parcelles)

	ON DEMANDE : élaborer le document modificatif du parcellaire cadastral numérique.
Les fichiers seront enregistrés : dans un dossier intitulé : « U22_N°candidat »
Ce dossier comprendra :

· le fichier « N°candidat.dwg » ;
· le fichier de rapport de transformation « N°candidat_calage.txt » ;
· le fichier de la chemise verte « N°candidat_DA_chemise_verte.pdf » ;
· le listing des nouveaux lots « N°candidat_DA_lot.rtf » ;
· l’extrait cadastral de division « N°candidat_DA.pdf ».

	ON EXIGE : 

·  des documents produits conformes aux prescriptions de la direction générale des impôts ;
·  un dossier de fichiers complet ;
·  des documents renseignés avec le numéro du candidat.


	


 DE1
1.1 Créer le dossier « U22_N°candidat ».
1.2 Ouvrir le fichier DT3i « PCI réunion.dwg » et l’enregistrer sous le nom « N°candidat.dwg » dans le dossier « U22_N°candidat ».
1.3 Identifier la parcelle (ancienne parcelle) dont le numéro est « réunion » sur le plan soit automatiquement soit manuellement. Puis renseigner le nom du propriétaire et la contenance cadastrale de 8444 m² avant arpentage. Puis cliquer sur « Modifier ».
1.4 Ouvrir le fichier DT2i « calage et projet.dwg ».

Coller ou insérer le plan DT2i « calage et projet » sur le plan cadastral (PCI) avec point 662 en point de base. Puis enregistrer. Pour copier rapidement les points de projet et de calage, sélectionner à l’écran un point de projet et un point d’angle de bâti puis clic droit et sélection similaire.
1.5 Rattacher les points de calages suivants :
Les angles de la parcelle (points 662 ; 656 ; 658 et 659), les angles de bâti (points 500 ; 503 ; 508 et 511).
Créer les points transformés ;

Enregistrer le fichier rapport de transformation « N°candidat_calage.txt » dans le dossier « U22_N°candidat ».
1.6 Créer, avec l’outil dessin du logiciel de dessin assisté par ordinateur, sur le plan cadastral les deux arcs de cercle des lots 6 et 7 (arc par 3 points) puis enregistrer.

1.7 Créer les points adaptés ou nouveaux, qui définiront les futures limites de tous les lots du lotissement à partir de DT1, puis enregistrer.
1.8 Créer environ quatre points nouveaux sur chaque arc de cercle dessiné au préalable puis enregistrer.
1.9 Dessiner les limites de tous les lots appuyés sur les points adaptés et nouveaux.
1.10 Barré le numéro (réunion) de la parcelle qui sera divisée.

1.11 Identifier l’ensemble des nouveaux lots arpentés et bornés conformément au DT1.

1.12 Créer, contrôler et enregistrer la pochette verte « N°candidat_DA_chemise_verte.pdf ». Modifier le libellé du fichier numérique en « N°candidat » dans la chemise verte.
1.13 Enregistrer le listing des nouveaux lots « N°candidat_DA_lots.rtf ».
1.14 Créer et enregistrer l’extrait cadastral de la division au format pdf sous le nom « N°candidat_DA.pdf ».
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	PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES     ÉTUDE 2
Vérifier la conformité d’un réseau EU et réaliser la modification.

	

	SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert
Vous êtes chargé(e) de vérifier la faisabilité technique d’une partie du réseau EU (tronçon N2 – N5-1) et EP en particulier le croisement amont du réseau EU avec la conduite EP du tronçon (N13 – N16).


	ON DONNE : 


	RES11i : Plan des réseaux humides
DT4 : Zoom à l’échelle 1/250 de la partie étudiée du réseau 
Les renseignements techniques suivants :
· la hauteur de couverture entre deux tuyaux qui se croisent doit être de H = 50 cm au minimum afin de protéger au mieux le tuyau du dessous ;
· les cotes fil d’eau au niveau du croisement de ces deux tuyaux seront prises identiques à la cote fil d’eau des deux regards (N2 et N16, compte tenu de la proximité du croisement avec la sortie des deux regards).
DR1, DR2 et DR3 : Documents réponses 

	ON DEMANDE :
2.1 Répondre aux questions (2.11 ; 2.12 ; 2.13 ; 2.14) sur DR1.
2.2 Renseigner et tracer en vert sur DR2 le profil en long TN en vous aidant des courbes de niveau du DT4 (plan au 1/250) du regard N2 au regard N5-1.
2.3 En vous aidant du DT4, compléter le cartouche et tracer en rouge sur DR2 le profil en long projet du tuyau EU Φ200 PVC CR8 reliant le regard N2 au regard N5-1. Vous prendrez en cote fil d’eau (projet) de N2 la valeur suivante : 256.20 et non 256.37 (afin de respecter la hauteur H de couverture avec une marge de sécurité supérieure au 0.50 m imposé).
Le dessin du profil en long devra impérativement repérer les deux piquages respectifs de BR11 et BR9 et leur cotes (projet, distances …) seront renseignées dans le cartouche.
2.4 Après avoir tracé le profil en long, vérifier sur DR3 si les cotes fe de BR11 et BR9 sont plus élevées que leurs cotes de piquages respectives du profil en long afin de vérifier le bon écoulement gravitaire de la boite de branchement à la conduite principale.


	ON EXIGE : 

· des calculs justifiés ;
· un tracé du TN en vert ;
· un tracé du projet en rouge ;
· le respect des normes de cotation du cartouche du profil en long.


	


 DE2
2.11 Vérification de la validité du croisement des tronçons (EU N2 – N5-1 et EP N13 – N16) en fonction de la contrainte technique H de couverture.

· À partir de la cote fil d’eau du regard N2, déduire et renseigner la cote dessus de conduite   sur le croquis ci-contre. 

· Renseigner sur le croquis ci-contre la cote fil d’eau du Regard N16.
· Calculer et renseigner sur le croquis ci-contre la hauteur H de couverture.
· A partir du calcul précédent conclure sur la validité technique du croisement des deux conduites.
Renseigner les deux cases du tableau et entourer la bonne réponse (oui ou non).
	Cote réglementaire minimum de couverture H entre deux tuyaux
	Cote H calculée
	Validité

	
	
	Oui           Non


2.12 Si la hauteur H de couverture n’est pas valide on doit abaisser le fil d’eau du regard N2 : 

Calculer ci-dessous l’altitude fil d’eau minimum de N2 pour respecter la hauteur H de couverture entre les deux tuyaux.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


2.13 On considérera que le niveau du fil d’eau de N2 doit être abaissé ce qui modifie le profil en long de la conduite EU du tronçon (N2- N5.1). Nous allons contrôler la cote fil d’eau du regard N5.1 afin de pouvoir tracer le profil en long de ce tronçon.

À partir du plan des réseaux humides RES 11 i :

· Compléter les cotes fil d’eau manquantes des regards suivants.
	Regard
	N5
	N5-1

	Cote tampon (TN)
	258.15
	255.81

	Cote fil d’eau fe
	
	


· Lire la pente projet EU du tuyau Φ200 PVC CR8 entre les regards N5 et N5-1 et la distance qui les séparent et écrire les valeurs dans le tableau ci-dessous.

	Pente projet entre N5 et N5-1
	Distance entre N5 et N5-1

	
	


· 
Calculer et vérifier la cote fil d’eau de N5-1 à partir des données de la question précédente.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Cote fil d’eau N 5-1 du plan
	253.85 m
	Validité de la cote à ± 2 cm

(Entourer la bonne réponse)

	Cote fil d’eau N5-1 calculée
	
	Oui              Non


COUPE DU REGARD N2 (Z= altitude)
[image: image3.emf]                            
Zoom à l’échelle 1/250 de la partie étudiée du réseau 
[image: image4.emf]

DT4
2.2 Renseigner et tracer en vert sur DR2 le profil en long TN en vous aidant des courbes de niveau du DT4 (plan au 1/250) du regard N2 au regard N5-1.
2.3 En vous aidant du DT4, compléter le cartouche et tracer en rouge sur DR2 le profil en long projet du tuyau EU Φ200 PVC CR8 reliant le regard N2 au regard N5-1. Vous prendrez en cote fil d’eau (projet) de N2 la valeur suivante : 256.20 m et non 256.37 m (afin de respecter la hauteur H de couverture avec une marge de sécurité supérieure au 0.50 m imposé).
Le dessin du profil en long devra impérativement repérer les deux piquages respectifs de BR11 et BR9, leurs cotes projet seront renseignées dans le cartouche ainsi que les cotes de piquage.
[image: image5.emf]
DR2
2.4 Après avoir tracé le profil en long, vérifier si les cotes fe de BR11 et BR9 sont plus élevées que leurs cotes de piquages respectives du profil en long afin de vérifier le bon écoulement gravitaire de la boite de branchement à la conduite principale.

Compléter les cases vides.
	Boite branchement
	BR 11
	BR9

	Cote fe
	256.03
	254.56

	Cote piquage du profil en long
	………..
	………..

	Validité du branchement

(entourer la bonne réponse pour chaque branchement)
	Valide

Non valide


	Valide

Non valide


DR3
	PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES     ÉTUDE 3

Préparer l’étude des terrassements.
Tracer un profil en travers et calculer des surfaces de déblai.

	

	SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert

Vous êtes chargé(e) de tracer un profil en travers en fonction des informations données et de calculer une surface de déblai pour préparer le cubage de terrassement.

	ON DONNE : 


	RES11i : Plan des réseaux humides

RES12i : Profil en long voirie
DT5-1 : Profil en travers type de la voirie 
DT5-2 : Profil en travers type du terrassement phase 1 et phase 2
DT6 : Profils en travers P23 & P24

DR4 : Cartouche pour le tracé du profil en travers P25
DR5 : Profil en travers P26
Le renseignement suivant :

· On prendra le TN horizontal sur les profils en travers de la voirie.

DR6 : Document réponse

	ON DEMANDE DE :
3.1 Répondre aux questions 3.11 ; 3.12 ; 3.13 sur DR4.
3.2 Tracer en vert sur DR4 le profil en travers P25 du TN.
3.3 Tracer en rouge sur DR4 le profil en travers P25 fond de terrassement simplifié de la phase.

3.4 Calculer la surface S1 de la phase 1 de déblai du P 26 sur DR5.
3.5 Répondre aux questions sur DR6.

	ON EXIGE : 

· des renseignements précis et complets du cartouche ;
· un tracé à l’échelle ;
· le détail des calculs de votre surface ;
· des réponses précises et concises.


	


[image: image6.emf]

[image: image7.emf] 
[image: image8.emf]
DT6
3.11 Repérer et nommer sur quel N° de tranchée drainante se situent les profils P23 à P26 (sur RES11i).
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


3.12 Quelle est la surface de déblai qui varie d’un profil à l’autre ? Entourer la bonne réponse. 
	S1 Phase 1


	S2 Phase 2
	Entourer la bonne réponse


3.13 Expliquer pourquoi une des deux surfaces varie et pas l’autre 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


3.2 Tracer en vert sur DR4 le profil en travers P25 du TN.
3.3 Tracer en rouge sur DR4 le profil en travers P25 fond de terrassement simplifié de la phase1ainsi que les talus d’entrées en terre (RES11i et RES12i).
[image: image9.emf]
DR4
[image: image10.emf]
3.4 Détail de calcul de la surface S1 de déblai de P26.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


DR5
3.51 Calculer et vérifier la surface S2 donnée dans les profils P23 et P24 de terrassement des fouilles en tranchées de la phase 2 à partir de DT5.2.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


3.52 Citer les documents nécessaires au technicien et leur utilité pour les calculs des terrassements de la phase 1 pour la portion de voirie de P23 à P26.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


3.53 Etablir le protocole de calcul des terrassements phase 1 pour la portion de voirie de P23 à P26. Vous détaillerez sous quelle forme les calculs seront présentés (Tableau …).
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


3.54 Citer les documents nécessaires au technicien et leur utilité pour les calculs des terrassements de la phase 2 pour la portion de voirie de P23 à P26.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


3.55 Etablir le protocole de calcul des terrassements phase 2 pour la portion de voirie de P23 à P26. Vous détaillerez sous quelle forme les calculs seront présentés (Tableau …).
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


DR6
Session





DT1





Echelle indéterminée





258.18





DR1





Croisement étudié 





Piquages 





DE3





DT5-2





DT5-1





On prendra le TN horizontal sur les profils en travers de la voirie.
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